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Délibérations du bureau du 22 décembre 2023 

 

 
 

 

ORDRE DU JOUR - REUNION DU BUREAU 
22/12/2023 

 
 
 
 

1. Désignation du secrétaire de séance 

2.  

3. Approbation du Procès-Verbal de la séance du 12 décembre 2023 

4. -cadre N°2023-14 : 
bacs à biodéchets 

5. Cession de matériel 

6.  

7. 
 

8. Présentation AUSTRAL : scénarios axe 3 

9. Divers 
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SYNDICAT MIXTE 

POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT 

DES ORDURES MENAGERES DE 

MOLSHEIM & ENVIRONS 

"SMICTOMME" 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU BUREAU 
 

Séance du 22 décembre 2023 

N°B089-14-2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vendredi 22 décembre à 9 heures et 15 minutes, le Bureau, légalement 

convoqué, s’est réuni au siège du SMICTOMME, sous la présidence de M. Jean-Philippe HARTMANN, 

Président.  

La convocation du Bureau a été faite le 15 décembre 2023. 

 

Membres présents : 

M. Jean-Philippe HARTMANN, Président 

MM Jean BIEHLER, Guy HAZEMANN, Michel HERR, Alain HUBER, Vice-

Présidents 

Mme Laurence JOST, Vice-Présidente 

 

Membre absent excusé :  

Néant 

 

Secrétaire de séance :  

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

 

 

 

OBJET : DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 

 

LE BUREAU, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales notamment ses articles L2121-23, L2541-6 et 

L2541-7 ; 

 

CONSIDERANT que par combinaison des articles L2541-6 et L2541-7 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, le/la secrétaire de séance peut être un/une agent(e) ; 

 

DESIGNE 

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services, en qualité de secrétaire de la présente séance. 

 

vote à main levée :  pour  :     6 

 contre  :     0 

 abstention  :     0  

 

 

 

 

 

Membres en 

Exercice : 6 

 

Membres 

présents : 6 

 

Membres 

présents ou 

représentés : 6 
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Pour extrait conforme 

Fait à Molsheim, le 22 décembre 2023 

 

La secrétaire de séance,      Le Président,  

 
Original signé       Original signé 

 

Laetitia BECK       Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Madame la Préfète le 22 décembre 2023 et de sa publication le même 

jour sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 
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SYNDICAT MIXTE 

POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT 

DES ORDURES MENAGERES DE 

MOLSHEIM & ENVIRONS 

"SMICTOMME" 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU BUREAU 
 

Séance du 22 décembre 2023 

N°B090-14-2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vendredi 22 décembre à 9 heures et 15 minutes, le Bureau, légalement 

convoqué, s’est réuni au siège du SMICTOMME, sous la présidence de M. Jean-Philippe HARTMANN, 

Président.  

La convocation du Bureau a été faite le 15 décembre 2023. 

 

Membres présents : 

M. Jean-Philippe HARTMANN, Président 

MM Jean BIEHLER, Guy HAZEMANN, Michel HERR, Alain HUBER, Vice-

Présidents 

Mme Laurence JOST, Vice-Présidente 

 

Membre absent excusé :  

Néant 

 

Secrétaire de séance :  

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

 

 

 

OBJET : MODIFICATION DE L’ORDRE DU JOUR 

 

 

LE BUREAU, 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L 5211-1,  

  L 5211-10, L 2121-23 et L 2121-9 ; 

VU la délibération N°020-03-2020 du Comité Directeur en sa séance du 22 septembre 2020 statuant 

sur les délégations permanentes au Bureau et au Président ; 

VU la convocation à la présente séance adressée le 15 décembre 2023 par Monsieur le Président aux 

membres du Bureau ; 

CONSIDERANT qu’il convient de modifier l'ordre du jour préalablement communiqué aux membres 

du Bureau ; 

 

1° APPROUVE ET DECIDE 

 

la modification de l’ordre du jour de la présente séance par la suppression du point  

numéro 6 : promotion du compostage, demande de prise en charge du premier équipement.  

  

Membres en 

Exercice : 6 

 

Membres 

présents : 6 

 

Membres 

présents ou 

représentés : 6 
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2° PRECISE 

 

que l’ordre du jour modifié sera annexé à la présente décision. 

 

vote à main levée :  pour  :     6 

 contre  :     0 

 abstention  :     0  

 

 

Pour extrait conforme 

Fait à Molsheim, le 22 décembre 2023 

 

La secrétaire de séance,      Le Président,  

 

Original signé       Original signé 

 

Laetitia BECK       Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Madame la Préfète le 22 décembre 2023 et de sa publication le même 

jour sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 
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ORDRE DU JOUR MODIFICATIF- REUNION DU BUREAU 
22/12/2023 

 
 
 
 

1. Désignation du secrétaire de séance 

2.  

3. Approbation du Procès-Verbal de la séance du 12 décembre 2023 

4. -cadre N°2023-14 
biodéchets 

5. Cession de matériel 

6.  

7.  

8. Présentation AUSTRAL : scénarios axe 3 

9. Divers 
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SYNDICAT MIXTE 

POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT 

DES ORDURES MENAGERES DE 

MOLSHEIM & ENVIRONS 

"SMICTOMME" 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU BUREAU 
 

Séance du 22 décembre 2023 

N°B091-14-2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vendredi 22 décembre à 9 heures et 15 minutes, le Bureau, légalement 

convoqué, s’est réuni au siège du SMICTOMME, sous la présidence de M. Jean-Philippe HARTMANN, 

Président.  

La convocation du Bureau a été faite le 15 décembre 2023. 

 

Membres présents : 

M. Jean-Philippe HARTMANN, Président 

MM Jean BIEHLER, Guy HAZEMANN, Michel HERR, Alain HUBER, Vice-

Présidents 

Mme Laurence JOST, Vice-Présidente 

 

Membre absent excusé :  

Néant 

 

Secrétaire de séance :  

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

 

 

 

OBJET : APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 12 DECEMBRE 

2023 

 

LE BUREAU, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 5211-1,  

L 5211-10, L 2121-23 et L 2121-9 ; 

 

VU la délibération N°020-03-2020 du Comité Directeur en sa séance du 22 septembre 2020 statuant 

sur les délégations permanentes au Bureau et au Président ; 

 

APPROUVE 

sans observation le Procès-verbal des délibérations du Bureau en sa séance du  

12 décembre 2023. 

Membres en 

Exercice : 6 

 

Membres 

présents : 6 

 

Membres 

présents ou 

représentés : 6 
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ET PROCEDE 

à la signature du registre des délibérations. 

 

vote à main levée :  pour  :     6 

 contre  :     0 

 abstention  :     0 

 

 

Pour extrait conforme 

Fait à Molsheim, le 22 décembre 2023 

 

La secrétaire de séance,      Le Président, 

 

Original signé       Original signé 

 

Laetitia BECK       Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Madame la Préfète le 22 décembre 2023 et de sa publication le même 

jour sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 
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SYNDICAT MIXTE 

POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT 

DES ORDURES MENAGERES DE 

MOLSHEIM & ENVIRONS 

"SMICTOMME" 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU BUREAU 
 

Séance du 22 décembre 2023 

N°B092-14-2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vendredi 22 décembre à 9 heures et 15 minutes, le Bureau, légalement 

convoqué, s’est réuni au siège du SMICTOMME, sous la présidence de M. Jean-Philippe HARTMANN, 

Président.  

La convocation du Bureau a été faite le 15 décembre 2023. 

 

Membres présents : 

M. Jean-Philippe HARTMANN, Président 

MM Jean BIEHLER, Guy HAZEMANN, Michel HERR, Alain HUBER, Vice-

Présidents 

Mme Laurence JOST, Vice-Présidente 

 

Membre absent excusé :  

Néant 

 
Secrétaire de séance :  

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

 

 

 

OBJET : AUTORISATION DE VENTE DE MATERIEL 

 

LE BUREAU, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la délibération N°020-03-2020 du Comité Directeur en sa séance du 22 septembre 2020 statuant 

sur les délégations permanentes au Bureau et au Président ; 

CONSIDERANT que le SMICTOMME a procédé au renouvellement du matériel de collecte, 

 

DECIDE 

d’autoriser la sortie de l’inventaire du véhicule VOLVO VTU6, immatriculé EA-311-BA, enregistré 

sous le numéro d’inventaire MAT016 et acquis en 2004, ainsi que l’ensemble des investissements liés 

à ce véhicule comme énumérés ci-dessous : 

- Code bien MAT240 Installation tachygraphe VTU6 

- Code bien MAT147 Remplacement tachygraphe VTU6 

- Code bien MAT151 Embrayage VTU6 

- Code bien 349 Remplacement vérin d’articulation VTU6 

 

  

Membres en 

Exercice : 6 

 

Membres 

présents : 6 

 

Membres 

présents ou 

représentés : 6 
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ET AUTORISE 

Monsieur le Président à vendre à la société DISTRIMAT – VIATP – Route de Remémont – 88100 

REMOMEIX le VTU6 pour un montant de 7 500 €,  

 

et à effectuer toutes les démarches nécessaires pour la cession de ce véhicule. 

 

vote à main levée :  pour  :     6 

 contre  :     0 

 abstention  :     0  

 

 

Pour extrait conforme 

Fait à Molsheim, le 22 décembre 2023 

 

La secrétaire de séance,      Le Président,  

 

Original signé       Original signé 

 

Laetitia BECK       Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Madame la Préfète le 22 décembre 2023 et de sa publication le même 

jour sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 
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SYNDICAT MIXTE 

POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT 

DES ORDURES MENAGERES DE 

MOLSHEIM & ENVIRONS 

"SMICTOMME" 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU BUREAU 
 

Séance du 22 décembre 2023 

N°B093-14-2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vendredi 22 décembre à 9 heures et 15 minutes, le Bureau, légalement 

convoqué, s’est réuni au siège du SMICTOMME, sous la présidence de M. Jean-Philippe HARTMANN, 

Président.  

La convocation du Bureau a été faite le 15 décembre 2023. 

 

Membres présents : 

M. Jean-Philippe HARTMANN, Président 

MM Jean BIEHLER, Guy HAZEMANN, Michel HERR, Alain HUBER, Vice-

Présidents 

Mme Laurence JOST, Vice-Présidente 

 

Membre absent excusé :  

Néant 

 
Secrétaire de séance :  

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

 

 

OBJET : PRIME DE POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 

 

LE BUREAU, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

VU le Code Général de la Fonction Publique, notamment ses articles L. 4, L. 712-13 et L. 713-2 ; 
 

VU le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics ; 

 

VU le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime de pouvoir d'achat 

exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ; 

 

VU la délibération n°020-03-2020 du Comité Directeur en sa séance du 22 septembre 2020 statuant 

sur les délégations permanentes au Bureau et au Président ; 
 

VU l’avis du Comité Social Territorial en date du 12 décembre 2023 

 

CONSIDERANT qu’il y a lieu de verser une prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire en 

vue de soutenir le pouvoir d’achat des agents publics territoriaux ayant perçu une 

rémunération annuelle brute inférieure ou égale à 39 000€ sur la période du 1er juillet 2022 au 

30 juin 2023 ;  

Membres en 

Exercice : 6 

 

Membres 

présents : 6 

 

Membres 

présents ou 

représentés : 6 
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CONSIDERANT qu’il appartient au Bureau de déterminer le montant forfaitaire de la prime dans le 

respect du barème et des montants plafonds fixés par le décret du 31 octobre 2023 susvisés ; 

 

CONSIDERANT qu’il appartient de déterminer les modalités de versement de cette prime, en une ou 

plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 ;  

 

APRES EN AVOIR DEBATTU,  

DECIDE  

 

Article 1er : Mise en place de la prime 

Il est institué une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des agents publics du 

SMICTOMME dans les conditions fixées par le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création 

d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique 

territoriale et la présente délibération. Cette prime n’est pas reconductible. 

 

 

Article 2 : Bénéficiaires 

a) Cette prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire est versée aux fonctionnaires territoriaux 

ainsi qu’aux agents contractuels de droit public de l’établissement qui remplissent les conditions 

cumulatives d’éligibilité suivantes :  

1. Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, un établissement public 

administratif ou un groupement d’intérêt public à une date d'effet antérieure au 1er janvier 2023 ; 

2. Etre employés et rémunérés par le SMICTOMME à la date du 30 juin 2023 ;  

3. Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période de 

référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023. 

b) Sont exclus du bénéfice de cette prime :  

▪ les agents contractuels de droit privé ; 

▪ les vacataires ; 

▪ les apprentis ; 

▪ les stagiaires gratifiés ; 

▪ les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de l'article 1er de la loi n° 

2022-1158 du 16 août 2022. 

 

Article 3 : Montants forfaitaires de la prime 

Cette prime de pouvoir d'achat est versée aux agents publics territoriaux du syndicat qui remplissent 

les conditions cumulatives énoncées au point a) de l’article 2 de la présente délibération.  

Le montant forfaitaire de la prime est fonction de la rémunération brute perçue par les agents publics 

territoriaux au titre de la période de référence courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023.  

Les différents montants forfaitaires sont les suivants :  

Niveaux 
Rémunération brute perçue au titre de la période de 

référence (du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023) 

Montant de la prime  

 

I Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 

II Supérieure à 23 700 € et inférieure ou égale à 27 300 € 700 € 

III Supérieure à 27 300 € et inférieure ou égale à 29 160 € 600 € 

IV Supérieure à 29 160 € et inférieure ou égale à 30 840 € 500 € 

V Supérieure à 30 840 € et inférieure ou égale à 32 280 € 400 € 

VI Supérieure à 32 280 € et inférieure ou égale à 33 600 € 350 € 

VII Supérieure à 33 600 € et inférieure ou égale à 39 000 € 300 € 
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Article 4 : Détermination du montant de la prime pour certains agents non présents durant la 

totalité de la période de référence ou ayant changé d’employeur au cours de celle-ci ou étant multi 

employeurs 

a) Lorsque l'agent éligible n'a pas été employé et rémunéré pendant la totalité de la période de référence 

du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le syndicat calcule le montant de la rémunération brute de référence 

de l’agent servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la 

rémunération brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis en 

multipliant ce résultat par douze.   

Le syndicat proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail et la 

durée d’emploi de l’agent auprès du syndicat, par application des règles prévues à l’article 5 de la 

présente délibération. 

b) Lorsque l’agent éligible a été employé et rémunéré successivement par plusieurs employeurs publics 

au cours de la période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, le syndicat ne verse la prime de 

pouvoir d’achat que si elle emploie et rémunère cet agent à la date du 30 juin 2023.  

Dans ce cas de figure, elle calcule le montant de la rémunération brute de référence de l’agent servant 

ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la rémunération brute 

de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis en multipliant ce résultat par 

douze. 

Le syndicat proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail et la 

durée d’emploi de l’agent auprès du syndicat, par application des règles prévues à l’article 5 de la 

présente délibération. 

c) Lorsque l’agent éligible est employé et rémunéré simultanément par plusieurs employeurs publics à 

la date du 30 juin 2023, le syndicat calcule le montant de la rémunération brute de référence de l’agent 

servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le montant de la rémunération 

brute de l’agent par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis en multipliant ce résultat 

par douze.  

Le syndicat proratise ensuite le montant forfaitaire de la prime selon la quotité de temps de travail et la 

durée d’emploi de l’agent auprès du syndicat, par application des règles prévues à l’article 5 de la 

présente délibération. 

 

 

Article 5 : Proratisation du montant forfaitaire de la prime 

a) En cas de temps partiel ou de travail à temps non complet sur la période de référence, le montant de 

la prime est réduit à proportion de la quotité de travail rémunérée sur la période de référence. Cette 

quotité correspond à la moyenne des quotités de travail mensuelles rémunérées par le syndicat appliquée 

aux douze mois de la période de référence. 

b) En cas de durée d’emploi réduite impliquant une absence de rémunération sur une partie de la période 

de référence, le montant de la prime est fixé à proportion de la durée d’emploi rémunérée de l’agent sur 

la période de référence.  

 

 

Article 6 : Modalités de versement de la prime  

La prime de pouvoir d'achat est versée par le syndicat aux seuls agents publics éligibles qu’il emploie 

et rémunère au 30 juin 2023.  

Cette prime de pouvoir d'achat est versée une seule fois avant le 30 juin 2024. 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 

 

 

Article 7 : Règles de cumuls 

La prime de pouvoir d'achat instituée par la présente délibération sur le fondement du décret n° 2023-

1006 du 31 octobre 2023 est cumulable avec toute autre prime et indemnité perçue par les agents publics 

territoriaux du syndicat, à l'exception de la prime prévue par le décret n° 2023-702 du 31 juillet 2023 

portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents publics civils de la 

fonction publique de l'Etat et de la fonction publique hospitalière ainsi que pour les militaires. 
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Article 8 : Attributions individuelles 

Monsieur le Président est chargé de procéder aux attributions individuelles par arrêté individuel en 

tenant compte des conditions de versement fixées par le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 précité 

et arrêtées par la présente délibération. 

 

 

vote à main levée :  pour  :     6 

 contre  :     0 

 abstention  :     0 

 

 

Pour extrait conforme 

Fait à Molsheim, le 22 décembre 2023 

 

La secrétaire de séance,      Le Président, 

 

Original signé       Original signé 

 

Laetitia BECK       Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Madame la Préfète le 22 décembre 2023 et de sa publication le même 

jour sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 
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SYNDICAT MIXTE 

POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT 

DES ORDURES MENAGERES DE 

MOLSHEIM & ENVIRONS 

"SMICTOMME" 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU BUREAU 
 

Séance du 22 décembre 2023 

N°B094-14-2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vendredi 22 décembre à 9 heures et 15 minutes, le Bureau, légalement 

convoqué, s’est réuni au siège du SMICTOMME, sous la présidence de M. Jean-Philippe HARTMANN, 

Président.  

La convocation du Bureau a été faite le 15 décembre 2023. 

 

Membres présents : 

M. Jean-Philippe HARTMANN, Président 

MM Jean BIEHLER, Guy HAZEMANN, Michel HERR, Alain HUBER, Vice-

Présidents 

Mme Laurence JOST, Vice-Présidente 

 

Membre absent excusé :  

Néant 

 
Secrétaire de séance :  

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

 

 

 

OBJET : ATTRIBUTION DE L’ACCORD-CADRE N°2023-14 : FOURNITURE 

D’ABRIBACS A BIODECHETS 

 

LE BUREAU, 

VU le Code de la commande publique ; 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L 2122-21-1,  

  L 2131-2, R 2131-5 et L 5210-1 et suivants ; 

VU la délibération N°020-03-2020 du Comité Directeur en sa séance du 22 septembre 2020 statuant 

sur les délégations permanentes au Bureau et au Président ; 

 

1° APPROUVE  

 

la conclusion de l’accord-cadre N°2023-14 relatif à la fourniture d’abri bac à biodéchets dans les 

conditions suivantes : 

- procédure : marché à procédure adaptée, 

- forme du marché : accord-cadre mono-attributaire à émission de bons de commande, avec un montant 

minimum de commande de 100 000 € HT et un montant maximum de commande de 214 000 € HT, 

- attributaire :  COLLECTAL SARL 

  4 rue Jules Rathgeber 

  67100 Strasbourg 

 

Membres en 

Exercice : 6 

 

Membres 

présents : 6 

 

Membres 

présents ou 

représentés : 6 
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2° AUTORISE 

Monsieur le Président à signer les pièces contractuelles correspondantes. 

 
 

vote à main levée :  pour  :     6 

 contre  :     0 

 abstention  :     0  

 

 

 

 

 

 

 

Pour extrait conforme 

Fait à Molsheim, le 22 décembre 2023 

 

La secrétaire de séance,      Le Président,  

 

Original signé       Original signé 

 

Laetitia BECK       Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Madame la Préfète le 22 décembre 2023 et de sa publication le même 

jour sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 

 

 

  



Page 17 sur 20 

Délibérations du bureau du 22 décembre 2023 

SYNDICAT MIXTE 

POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT 

DES ORDURES MENAGERES DE 

MOLSHEIM & ENVIRONS 

"SMICTOMME" 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU BUREAU 
 

Séance du 22 décembre 2023 

N°B095-14-2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vendredi 22 décembre à 9 heures et 15 minutes, le Bureau, légalement 

convoqué, s’est réuni au siège du SMICTOMME, sous la présidence de M. Jean-Philippe HARTMANN, 

Président.  

La convocation du Bureau a été faite le 15 décembre 2023. 

 

Membres présents : 

M. Jean-Philippe HARTMANN, Président 

MM Jean BIEHLER, Guy HAZEMANN, Michel HERR, Alain HUBER, Vice-

Présidents 

Mme Laurence JOST, Vice-Présidente 

 

Membre absent excusé :  

Néant 

 
Secrétaire de séance :  

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

 

 

 

OBJET : AVENANTS AU CONTRAT DE REPRISE CONCLU POUR LA REPRISE 

DU FLUX PAPIER/CARTON (PCM) ISSU DES COLLECTES 

SELECTIVES 

 

LE BUREAU  

 

VU  le Code Général des collectivités territoriales ; 

 

VU le Code de l'Environnement (notamment les articles L.541-10, L. 541-10-1, D. 543-207 

à D. 543-212-3 et R.543- 53 à R.543-65) ; 

 

VU la délibération du Bureau N°B108-12-2017 en sa séance du 14 décembre 2017 autorisant 

la conclusion d’un contrat avec la société SCHROLL pour la reprise du papier/cartons 

en mélange (PCM) issu des collectes sélectives ;  

 

VU la délibération N°020-03-2020 du Comité Directeur en sa séance du 22 septembre 2020 
statuant sur les délégations permanentes au Bureau et au Président ; 

 

 

Membres en 

Exercice : 6 

 

Membres 

présents : 6 

 

Membres 

présents ou 

représentés : 6 
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CONSIDERANT que dans le cadre de la prolongation du Barème F de l’éco-organisme 

CITEO initialement prévue pour l’année 2023, le SMICTOMME a prolongé sur cette 

même durée son contrat de reprise des matériaux qui arrivait à échéance au 31/12/2022. 

Depuis le 1er janvier 2023, un avenant au présent contrat de reprise avait déjà été signé 

entre les deux parties. Le nouveau contrat de l’éco organisme ne se sera pas disponible 

pour le 1er janvier 2024. Il est convenu de prolonger une nouvelle fois le contrat de 

reprise matière en attendant la mise en place du barème G et du nouveau contrat de de 

l’éco organisme. 

 

1° APPROUVE 

 

la signature : 

- d’un avenant prolongeant le contrat de reprise matière en attendant la mise en place du 

Barème G et du nouveau contrat de l’éco organisme, étant entendu que la prolongation 

est d’une durée initiale de 3 mois, pouvant être prolongée 2 fois 3 mois, soit une durée 

maximale de 9 mois ; 

- d’un avenant portant à 40 €/tonne le prix de reprise des PCM du à compter du 1er janvier 

2024, pour la période de prolongation susvisée. 

 

 

2° AUTORISE 

 

Monsieur le Président à signer les pièces contractuelles correspondantes ainsi que tout 

document s’y rapportant. 

 
 

vote à main levée :  pour  :     6 

 contre  :     0 

 abstention  :     0  

 

 

Pour extrait conforme 

Fait à Molsheim, le 22 décembre 2023 

 

La secrétaire de séance,      Le Président,  

 

Original signé       Original signé 

 

Laetitia BECK       Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Madame la Préfète le 22 décembre 2023 et de sa publication le même 

jour sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 
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SYNDICAT MIXTE 

POUR LA COLLECTE ET LE TRAITEMENT 

DES ORDURES MENAGERES DE 

MOLSHEIM & ENVIRONS 

"SMICTOMME" 

 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 

DES DELIBERATIONS DU BUREAU 
 

Séance du 22 décembre 2023 

N°B096-14-2023 

 
L’an deux mille vingt-trois, le vendredi 22 décembre à 9 heures et 15 minutes, le Bureau, légalement 

convoqué, s’est réuni au siège du SMICTOMME, sous la présidence de M. Jean-Philippe HARTMANN, 

Président.  

La convocation du Bureau a été faite le 15 décembre 2023. 

 

Membres présents : 

M. Jean-Philippe HARTMANN, Président 

MM Jean BIEHLER, Guy HAZEMANN, Michel HERR, Alain HUBER, Vice-

Présidents 

Mme Laurence JOST, Vice-Présidente 

 

Membre absent excusé :  

Néant 

 

Secrétaire de séance :  

Mme Laetitia BECK, Directrice Générale des Services 

 

 

 

OBJET : AVENANTS AU CONTRAT DE REPRISE CONCLU POUR LA REPRISE DES 

FLUX ALUMINIUM ET PAPIERS/CARTONS COMPLEXES (PCC) ISSUS DES 

COLLECTES SELECTIVES 

 

LE BUREAU  

 

VU  le Code Général des collectivités territoriales ; 

 

VU le Code de l'Environnement (notamment les articles L.541-10, L. 541-10-1, D. 543-207 à D. 

543-212-3 et R.543- 53 à R.543-65) ; 

 

VU la délibération du Bureau N°B108-12-2017 en sa séance du 14 décembre 2017 autorisant la 

conclusion d’un contrat avec la société SUEZ pour la reprise du Papiers/Cartons 

complexés (PCC) et de l’aluminium issu des collectes sélectives ;  

 

VU la délibération N°020-03-2020 du Comité Directeur en sa séance du 22 septembre 2020 statuant 

sur les délégations permanentes au Bureau et au Président ; 

 

 

 

 

Membres en 

Exercice : 6 

 

Membres 

présents : 6 

 

Membres 

présents ou 

représentés : 6 
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CONSIDERANT que dans le cadre de la prolongation du Barème F de l’éco-organisme CITEO 

initialement prévue pour l’année 2023, le SMICTOMME a prolongé sur cette même durée son 

contrat de reprise des matériaux qui arrivait à échéance au 31/12/2022. Depuis le 1er janvier 

2023, un avenant au présent contrat de reprise avait déjà été signé entre les deux parties. Le 

nouveau contrat de l’éco organisme ne se sera pas disponible pour le 1er janvier 2024. Il est 

convenu de prolonger une nouvelle fois le contrat de reprise matière en attendant la mise en 

place du barème G et du nouveau contrat de de l’éco organisme. 

 

1° APPROUVE 

 

la signature d’un avenant prolongeant le contrat de reprise matière en attendant la mise en place du 

Barème G et du nouveau contrat de l’éco organisme, étant entendu que la prolongation est d’une durée 

de 3 mois. 

 

 

2° AUTORISE 

 

Monsieur le Président à signer les pièces contractuelles correspondantes ainsi que tout document s’y 

rapportant. 

 

 

 

vote à main levée :  pour  :     6 

 contre  :     0 

 abstention  :     0  

 

 

 

Pour extrait conforme 

Fait à Molsheim, le 22 décembre 2023 

 

La secrétaire de séance,      Le Président,  

 

Original signé       Original signé 

 

Laetitia BECK       Jean-Philippe HARTMANN 

 

 

 
Certifiée exécutoire compte-tenu de sa transmission à Madame la Préfète le 22 décembre 2023 et de sa publication le même 

jour sous format électronique à l’adresse suivante : www.select-om.com. 

La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de 

sa publication. 

 
 
 


